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FE]ISIDEI\iOT DE LA REPUBLISUE REPUBI,IQUE GÀBONÀISE

Union - [ravail - Justice
L,lniIs[ERE X'ETAT CHÀRGE DES ÏRANS-
PORTS, DE LA MRTNE MARCHANDE. DE
LIAERONAUTÏQUE CIVILE ET DE LIOETRÀ
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,'' .Vu, l.a Constitutlon ;

Vu 1es Décrets î"2265/ et 2269PR des 12 et I3/111.1975
fixant 1a composition d-u Gouvernemento

t

Vu fa Loi f.4/75 du 18"I2"1975 autorisant le Préside:rb
de Ia République à Iégifêrer pend"ant ia période drintersession
parlementaire ;

La Cour Suprêne consultée ; .

Le Conseil des Hinistres entendu ;

OR.DONNE

ÀRIICI;E ''ler.- le passage sous les ponts de KA]{GO et IAMBÂRENE des

ARIICIE.1.- fout
BABETfN - MOUII,À

iIRTTCIE 4"- Les

radeaux de bois comportant r-rne seule file d.e gru$es est autorisê
dans les limites suivantes l
a) Rad.eaux guidés par ux seul remorqueur : longueur maximale 50

mètres (cinquante. mètres) "

b) Rad-caux guid.és par urr remorqueur à ltavant et un remorqueur i^
1'arrièré longuéur naxiù.ale-15A mètres ( cent cinquante nètrcs)

IiR.TICITE ?-.- Le passage rle rad"eaux sou§ le pont de IIOUILA ne sera
autorisé quf en,cas de coupure de la route dans les limites suivant-
Rad-eaux drune seule file, Iongueur qaxiuale 50 mètres(cinqua'lte;
nètres) guidés par un remorqueur à ltaÿant et un remorqueur à

passage d-c rad.cai;x sous les ponts d.e KANC'O -L^1,-
est interd"it entre 1Sb7A & 06 heures

remorqueurs et les rad.ear:.x d-evront obligatoi.rcmerit
empnrnter 1'une des passes protégées pâr des pieux'formant DUIDfÂL-
BES"

a§IICTTE E.- Ires chaland-s d-evront être amarrés à couple d-u rernor'-
r1-ùeur ou posséder un gouvernail à Itamière, cette maloeuvre est
exclusive de toute autre notamment l-e tractage de radeaux de bois

{_Portant règlementation du passage des
Chalacrds et des radeaux de bois sous 1,1;:-l

ponts de KAISGO- llOUIlA et l,A-}tBAREiliE

(e:f,) R D o N N À N c E nP _4-J7G
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Par

Léon

Le l"iinistre dtf,tat,
charEé des TranspCIrts

F{.I[ A T.rIER§VII,LI' Ie

remorqueurs devront enbarquer le per§onnel suffisant
pour accomplir toutes les manoeuvres néoessaifes"

êli[Iptq ?.- [oute j-nfraction aux dispositj-ons de Ia pr:êsente 0rd-onnaïlce
sera pqnie- d.iur:.e amende d.e 5O.OOO à 2 nrillions d"e francs et d-onnera lieu
à 1a réparation des d-ommages ainsi qutau paiement d.es fiais access.oires

.*
4§üICLE-C.-,,Les infractions â la présente Ord.orunancà seront constatées ._

par l-es I!specteurs'd-<ii'ia nâvigation, les Agents d.es [ravaux Pub]ics
assermentés et par les Âgents de 1a §'orce Publi-que,

4Bq+CLE 9"- La Chambre Àdministrative de la Cour §uprême est compétente
pour connattre des pours[ites, et d-es litiges nés d.e ltapplication d.e la
présente Ordonnance.

- I,es poursuites et les actions en réparations seroat exercées par Ie
Ministre des Travaux Publics et de la Construction. Un règlement de +police précisera les moCalités d.tapplication d,e fà présénie Ord.onnar.ce.

4R[ïCI,§ 10"- la'ppésente Ord.onnaace sera exécutée comnoe l,oi d.tEtat et
pllDJ-r-ee procéd-ure d" I urgence.
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Àlbert Bernard BOITGO" /-Jacquesl q

Le MtaisÈre des Travaux
Publlcs et1 dE 1a Construction
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